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Consultez la brochure d’information: version portugaise | version anglaise 

 

Le point de contact

Le Portugal a désigné un point de contact pour le RJE Civil (réseau judiciaire européen en matière civile et
commerciale). Le point de contact est un juge nommé par concours par le Conseil supérieur de la magistrature.

Le réseau national

Le réseau national est composé: des autorités centrales prévues par les instruments juridiques de l’UE, par les
autres instruments juridiques internationaux auxquels le Portugal est partie et par les dispositions législatives
nationales régissant le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale; des autorités
administratives exerçant des responsabilités dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et
commerciale; et des associations professionnelles qui, au niveau national, représentent les membres des
professions juridiques qui appliquent directement les instruments juridiques internationaux et de l’UE relatifs à la
coopération judiciaire en matière civile et commerciale.

Le réseau national ne compte ni juges de liaison ni experts.

Les membres nationaux du réseau

La structure nationale du réseau comprend, outre le point de contact, douze membres:

la direction générale de la politique de justice (Direção-Geral da Política de Justiça)
la direction générale de l'administration de la justice (Direção-Geral da Administração da Justiça)
l’institut des registres et du notariat (Instituto dos Registos e do Notariado, I.P.)
l’institut de gestion financière et des installations de justice (Instituto de Gestão Financeira e
Equipamentos da Justiça, I.P.)
le conseil des juges de paix (Conselho dos Julgados de Paz)
l’institut de sécurité sociale (Instituto de Segurança Social, I.P.)
la commission de protection des victimes de la criminalité (Comissão de Proteção às Vítimas de Crimes)
le juge du réseau international de juges de La Haye (Juiz da Rede Internacional de Juízes da Conferência
da Haia)
l’ordre des avocats (Ordem dos Advogados)
l’ordre des avoués et des huissiers de justice (Ordem dos Solicitadores e dos Agentes de Execução)
l’ordre des notaires (Ordem dos Notários)
le bureau du Procureur général de la République (Procuradoria-Geral da República)

Les autorités centrales

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/training-judicial-networks-and-agencies/european-judicial-network-civil-and-commercial-matters/about-network_fr
https://www.redecivil.csm.org.pt/wp-content/uploads/2024/11/folheto_EJN_2024.pdf
https://www.redecivil.csm.org.pt/wp-content/uploads/2024/11/folheto_EJN_2024-EN.pdf
https://www.redecivil.csm.org.pt/
https://dgpj.justica.gov.pt/Resolucao-de-Litigios/Mediacao/Lista-de-mediadores-privados
https://dgaj.justica.gov.pt/
https://irn.justica.gov.pt/
https://igfej.justica.gov.pt/
https://igfej.justica.gov.pt/
https://www.conselhodosjulgadosdepaz.com.pt/
https://www.seg-social.pt/inicio
https://cpvc.mj.pt/
https://csm.org.pt/rijh/
https://csm.org.pt/rijh/
https://portal.oa.pt/
https://osae.pt/pt/pag/OSAE/osae/1/1/1/1
https://www.notarios.pt/
https://www.ministeriopublico.pt/
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Parmi les membres nationaux susvisés, les autorités centrales ou entités compétentes pour mener à bien
certaines tâches prévues par la législation de l’Union sont:

La direction générale de l’administration de la justice - ministère de la justice

Règlement (CE) nº 4/2009 du 18.12.2008
Règlement (UE) 2020/1784 du 25.11.2020
Règlement (UE) 2020/1783 du 25.11.2020
Convention de La Haye de 1965 relative à la signification et la notification à l’étranger en matière civile ou
commerciale
Convention de La Haye de 1970 sur l’obtention des preuves à l’étranger en matière civile ou commerciale
Convention de La Haye de 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à
d’autres membres de la famille
Convention de New York de 1956 sur le recouvrement des aliments à l’étranger

À compter du 1er mars 2024, les compétences prévues dans la législation ci-après, qui relevaient jusqu’ici de la
responsabilité de la direction générale de la réinsertion et des services pénitentiaires, incomberont à la direction
générale de l'administration de la justice.

Règlement (UE) 2019/1111 du 25.6.2019
Convention de La Haye de 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants
Convention de La Haye de 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance,
l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des
enfants

L’institut des registres et du notariat, I.P. – ministère de la justice

Règlement (CE) n° 650/2012 du 4.7.2012

L’institut de sécurité sociale, I.P.  – ministère de la solidarité et de la sécurité sociale

Directive 2003/8/CE du 27.1.2003

La commission de protection des victimes de la criminalité - ministère de la justice

Directive 2004/80/CE du 29.4.2004

Le bureau du Procureur général de la République

Convention de La Haye de 2000 sur la protection internationale des adultes

Coordination du réseau national dans une structure non hiérarchisée

Le réseau national portugais n’obéit pas à une structure hiérarchisée. La coordination, assurée par le point de
contact, est basée sur la collaboration volontaire des membres nationaux. Les membres nationaux participent
régulièrement à des réunions trimestrielles organisées par le point de contact. Si l’application de la législation de
l’Union requiert des adaptations du système national, des réunions sont organisées uniquement pour les
membres nationaux concernés.

Le réseau ne dispose pas d’experts. Si une question nécessite l’avis d’un expert, le point de contact demande
l’assistance de l’autorité nationale la plus pertinente de manière volontaire et informelle. Tous les membres
nationaux sont régulièrement incités par le point de contact à collaborer dans des domaines spécifiques selon
leurs compétences et responsabilités respectives, en ce qui concerne la coopération judiciaire en matière civile
et commerciale.

Dernière mise à jour: 07/01/2026

Les versions linguistiques de cette page sont gérées par les points de contact du RJE correspondants. Les traductions ont été
effectuées par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit
depuis des changements dans la version originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission
et le RJE déclinent toute responsabilité à l'égard des informations et des données contenues ou auxquelles il est fait

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32009R0004
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32020R1784
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32020R1783
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=17
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=17
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=82
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=131
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=131
https://dgaj.justica.gov.pt/Portals/26/5-TRIBUNAIS/Coopera%C3%A7%C3%A3o%20Judici%C3%A1ria%20Internacional/Documentos/conv%20cobr%20alim%20NOVA%20IORQUE20-06-1956.pdf?ver=2018-11-23-095319-313
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32019R1111
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=24
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=70
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=70
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=70
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32012R0650
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32003L0008
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32004L0080
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=71
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référence dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit
d'auteur applicables dans l'État membre responsable de cette page.


